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tenue sous la présidence de Monsieur BAUZERAND, assisté(e) 

de Monsieur DUVANEL et Monsieur SAUVAGEOT, Conseillers 

En présence de Monsieur RAMIN, Rapporteur public 

Monsieur IDMONT, Greffier 

 

 
08 heures 30 

 
 

01) DOSSIER N° 2200107 RAPPORTEUR: Monsieur Frédéric SAUVAGEOT 

 

Titre de l'affaire Demande de condamnation du CHU Sud Réunion et de l'Oniam à verser au requérant la somme de 35 327,11 euros en réparation des préjudices subis par ce 

dernier, directement imputable à des actes de prévention, de diagnostic ou de soin. 

Nom des parties Représentants des parties 

Demandeur Monsieur C SELARL COUTTON GERENTE LIBER MAGNAN 

Défendeur CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE LA REUNION - 
GROUPE HOSPITALIER SUD REUNION 

OFFICE NATIONAL D'INDEMNISATION DES ACCIDENTS 
MEDICAUX 

CAISSE GENERALE DE SECURITE SOCIALE DE LA REUNION 

SELARL PREVOST & ASSOCIES - OCEAN INDIEN 

 
Jasper avocats Association d'Avocats à Responsabilité Professionnelle 
Individuelle (Cour) 

 
 

02) DOSSIER N° 2201305 RAPPORTEUR: Monsieur Frédéric SAUVAGEOT 

 
Titre de l'affaire Demande de condamnation du GHER à indemniser M. C de plusieurs préjudices subis lors d'une opération chirurgicale, à hauteur de 255 968 euros. 

 

 Nom des parties Représentants des parties 

Demandeur Monsieur C SELARL IAVOCATS ET PARTNERS (Cour) 

Défendeur GROUPE HOSPITALIER EST REUNION SELARL PREVOST & ASSOCIES - OCEAN INDIEN 

 CAISSE GENERALE DE SECURITE SOCIALE DE LA REUNION  

 COMMUNE DE SAINT BENOIT  

 CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS  

 CAISSE NATIONALE DE RETRAITES DES AGENTS DES 
COLLECTIVITES LOCALES 

 



Tribunal administratif 
de La Réunion 

3ème chambre 

ROLE DE L'AUDIENCE PUBLIQUE DU : 22/05/2026 

Page : 2 / 7 

Date : 04/05/2026 

 

 
08 heures 30 

 
 

03) DOSSIER N° 2301496 RAPPORTEUR: Monsieur Florian DUVANEL 

 
Titre de l'affaire Responsabilité hospitalière - Demande de condamnation du CHFG au paiement des sommes correspondant aux préjudices subis par M. P et Mme S, 

représentant légal de son fils mineur, à indemniser tel qu'établi par la CCI de Montreuil dans son avis final du 8/08/2022. 

Nom des parties Représentants des parties 

Demandeur Madame S Maître MEZOUAR MEHDI (Cour) 

Défendeur CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE LA REUNION - SITE 
FELIX GUYON 

RELYENS MUTUAL INSURANCE 

CAISSE GENERALE DE SECURITE SOCIALE DE LA REUNION 

VITAL-DURAND ET ASSOCIES 

CAISSE NATIONALE MILITAIRE DE SECURITE SOCIALE VERGELONI CÉLINE 
 

 

04) DOSSIER N° 2401389 RAPPORTEUR: Monsieur Florian DUVANEL 

 

Titre de l'affaire Demande de condamnation du CHU Réunion et de l’Oniam à payer à Mesdames P M C H, M C H et L H, la somme de 204 569,61 euros en réparation des 

préjudices subis. 

Nom des parties Représentants des parties 

Demandeur Madame H P M C MICHEL-TECHER ANNE (Cour) 

Madame H M-C MICHEL-TECHER ANNE (Cour) 

Madame H L MICHEL-TECHER ANNE (Cour) 

Défendeur CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE LA REUNION - SITE 
FELIX GUYON 

OFFICE NATIONAL D'INDEMNISATION DES ACCIDENTS 
MEDICAUX 

Observateur CAISSE GENERALE DE SECURITE SOCIALE DE LA REUNION 

SELARL PREVOST & ASSOCIES - OCEAN INDIEN 

BIROT - RAVAUT ET ASSOCIES 
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08 heures 30 

 
 

05) DOSSIER N° 2400007 RAPPORTEUR: Monsieur Florian DUVANEL 

 
Titre de l'affaire Demande d'annulation de la décision implicite de rejet du Préfet de la Réunion acquise le 11 novembre 2023 et rendue contre la demande indemnitaire formulée 

par Madame C épouse P et Madame C en date du 08 septembre 2023 : Demande indemnitaire en réparation des préjudices subis suite au refus de concours 
de la force publique. 

 

Nom des parties Représentants des parties 

Demandeur Madame C EPOUSE P LAMPLÉ-OPÉRÉ CINDY (Cour) 

Madame C LAMPLÉ-OPÉRÉ CINDY (Cour) 

Défendeur PREFET DE LA REUNION 

09 heures 45 
 

 

01) DOSSIER N° 2301138 RAPPORTEUR: Monsieur Florian DUVANEL 

 
Titre de l'affaire Demande d'annulation de l'arrêté n° 2023 - 1559/SG/SCOPP/BCPE du 26/07/2023 du 03/08/2023 portant fermeture et remise en état des installations 

d'entreposage exploitée au 7 rue Charles Darwin sur le territoire de la commune du Port par la SCI MILHAC. 

Nom des parties Représentants des parties 

Demandeur SCI MILHAC Maître SADASSIVAM SARMILA (Cour) 

Défendeur PREFET DE LA REUNION 

MINISTÈRE TRANSITION ÉCOLO, ÉNERGIE, CLIMAT ET 
PRÉVENTION DES RISQUES 

Directeur des Affaires juridique 

 
 

02) DOSSIER N° 2301596 RAPPORTEUR: Monsieur Florian DUVANEL 

 
Titre de l'affaire Demande d'annulation de l'arrêté du maire de Salazie en datu du 11/10/2023 portant rejet de la demande de permis de construire n° PC 974 421 23 A0019 à 

l'encontre de la SCI MYNO. 

Nom des parties Représentants des parties 

Demandeur SCI MYNO ABDELNASR ZAÏR 

Défendeur COMMUNE DE SALAZIE 

Observateur PREFECTURE DE LA REUNION 
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09 heures 45 

 
 

03) DOSSIER N° 2400945 RAPPORTEUR: Monsieur Florian DUVANEL 

 

Titre de l'affaire Demande d'annulation du certificat de décision de non-opposition à une déclaration préalable du 19/02/2024 par lequel la commune de Saint-André certifie 
qu'il ne s'est pas opposé à la déclaration préalable de M. C n° DP 974 23 G0286, ainsi que la décision implicite rejetant le recours gracieux de Mme D 
épouse L et de M du 25/03/2024. 

 

 Nom des parties Représentants des parties 

Demandeur Madame D EPOUSE L  Maître LEE MOW SIM-WU TAO SHEE Lynda 

 
Défendeur 

Monsieur S  

COMMUNE DE SAINT ANDRE 

Maître LEE MOW SIM-WU TAO SHEE Lynda 

 Monsieur C LOMARI LAURA-EVA 

04) DOSSIER N° 2401227 RAPPORTEUR: Monsieur Florian DUVANEL 

 
Titre de l'affaire Demande d'annulation de l'arrêté n° PC 974 409 23 A0242 du 20/03/2024 par lequel la commune de Saint-André a accordé un permis de construire portant 

sur une construction à usage d'abri de voiture sur la parcelle cadastrée section AZ n° 257 à M. S. 

Nom des parties Représentants des parties 

Demandeur Monsieur C LOMARI LAURA-EVA (Cour) 

Défendeur COMMUNE DE SAINT ANDRE 

Monsieur S Maître ANTOINE Alain 

Madame D Madame D 
 

 

05) DOSSIER N° 2300705 RAPPORTEUR: Monsieur Frédéric SAUVAGEOT 

 
Titre de l'affaire Demande d'annulation de la décision de rejet rendue par France Agrimer relative à la demande de paiement d'aide 3ème révolution agricole d'un montant de 

14 859,81 € né au titre de l'investissements de capteurs connectés mis en service par la SCEA ARBOR sur son exploitation. 

Nom des parties Représentants des parties 

Demandeur Monsieur le gérant de la STE SCEA ARBOR THORIUM AVOCATS 

Défendeur FRANCEAGRIMER 
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09 heures 45 

 
 

06) DOSSIER N° 2600740 RAPPORTEUR: Monsieur Christian BAUZERAND 

 

Titre de l'affaire Demande de liquidation d'astreintes suite au jugement n° 2000718 du 21/02/2022. 

Nom des parties Représentants des parties 

Demandeur PREFET DE LA REUNION 

Défendeur Madame M Madame M 

 SARL P'TIT CREOLE 

11 heures 00 
 

 

01) DOSSIER N° 2300712 RAPPORTEUR: Monsieur Frédéric SAUVAGEOT 

 
Titre de l'affaire Demande d'annulation de la décision TP-01303 de retrait de la décision d'agrément pour le titre professionnel d'enseignant de la conduite et de la sécurité 

routière prise par le préfet de la Région Réunion, en date du 23 mai 2023. 

Nom des parties Représentants des parties 

Demandeur SOCIÉTÉ BLM FORMATIONS Maître BENOITON LAURENT (Cour) 

Défendeur PREFET DE LA REUNION 

DIRECTION DE L'ÉCONOMIE, DE L'EMPLOI DU TRAVAIL ET DES 
SOLIDARITÉS 
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11 heures 00 

 
 

02) DOSSIER N° 2301661 RAPPORTEUR: Monsieur Frédéric SAUVAGEOT 

 
Titre de l'affaire Demande d'annulation de la décision de la DEETS n° 852/SRCDCDEETS/2023 du 22/06/2023 portant retrait de la décision de validation du 28/03/2023 et 

portant invalidation partielle des résultats d'examen prise par la responsable du service régional de contrôle et du développement des compétences. 

Nom des parties Représentants des parties 

Demandeur Monsieur S Maître BENOITON LAURENT (Cour) 

Monsieur M'B Maître BENOITON LAURENT (Cour) 

Défendeur MINISTERE DU TRAVAIL, DE L'EMPLOI ET DE L'INSERTION 

PREFET DE LA REUNION 

Observateur DIRECTION DE L'ÉCONOMIE, DE L'EMPLOI DU TRAVAIL ET DES 
SOLIDARITÉS 

 
 

03) DOSSIER N° 2301042 RAPPORTEUR: Monsieur Frédéric SAUVAGEOT 

 

Titre de l'affaire Demande l'annulation de la décision implicite de rejet de non obtention du DES de pneumologie au titre de l'année 2023. 

Nom des parties Représentants des parties 

Demandeur Monsieur T Maître DOMITILE Doriane (Cour) 

Défendeur UNIVERSITE DE LA REUNION BRG 
 

 

04) DOSSIER N° 2301299 RAPPORTEUR: Monsieur Florian DUVANEL 

 

Titre de l'affaire Demande d'annulation de la décision du 04/10/2023 de la DSAC-OI prononçant l'interdiction de l'activité du DTO de l'association VOL ENSEMB. 

Nom des parties Représentants des parties 

Demandeur   VOL ENSEMB SELARL PREVOST & ASSOCIES - OCEAN INDIEN (Cour) 

COMITE REGIONAL AERONAUTIQUE OCEAN INDIEN SELARL PREVOST & ASSOCIES - OCEAN INDIEN (Cour) 

SYNDICAT AERONAUTIQUE DE PIERREFONDS SELARL PREVOST & ASSOCIES - OCEAN INDIEN (Cour) 

Défendeur MINISTÈRE TRANSITION ÉCOLO, ÉNERGIE, CLIMAT ET 
PRÉVENTION DES RISQUES 

Observateur DIRECTION DE LA SECURITE DE L'AVIATION CIVILE OCEAN 
INDIEN 

Directeur des Affaires juridique 
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11 heures 00 

 
 

05) DOSSIER N° 2502240 RAPPORTEUR: Monsieur Florian DUVANEL 

 
Titre de l'affaire Demande d'annulation de la décision n° 2025/133 du 18/06/2025 portant refus de séjour assorti d'une obligation de quitter le territoire français dans un délai 

de 30 jours. 
 

 Nom des parties Représentants des parties 

Demandeur Madame M SELARL ALI-MAGAMOOTOO-YEN PON 

Défendeur PREFET DE LA REUNION  

06) DOSSIER N° 2600156 RAPPORTEUR: Monsieur Florian DUVANEL 

 

Titre de l'affaire Demande d'annulation de l’arrêté du préfet de La Réunion n° 2025/181 en date du 21 août 2025 portant refus de séjour, obligation de quitter le territoire dans un 

délai de 30 jours, fixant le pays de destination et lui faisant interdiction de retour pour une durée d’un an, notifiée le 4 novembre 2025. 
 

 Nom des parties Représentants des parties 

Demandeur Monsieur T SELARL ALI-MAGAMOOTOO-YEN PON 

Défendeur PREFET DE LA REUNION  

 
L'audience aura lieu à l'adresse suivante : 27 rue Félix Guyon - Saint Denis Arrêté le 04/05/2026 


